
 
 

CONDITIONS DE LOCATION 
BUS DE CASTRES 

 

 

Les conditions de location sont les suivantes : 
 

- Location hebdomadaire de l’ensemble du parc équipé de panneaux 

publicitaires est de 900,00 euros H.T. 

 

- Location hebdomadaire de la moitié du parc équipé de panneaux 

publicitaires est de 625,00 euros H.T. 

 

- Le règlement se fera en ligne, après présentation de la facture, 

https://tipi.budget.gourv.fr, code    TIPI 033030 

 

 

- L’annonceur fournira ses affiches (46 pour un réseau complet, 24 

pour un demi-réseau) au plus tard 15 jours avant le premier jour 

d’affichage. La livraison des affiches doit se faire au dépôt :  

 
- Zone Industrielle. Mélou–Centre technique Municipal de la 

Poudrerie route de Toulouse, bâtiment E Service Libellus, 81100 
CASTRES (rond-point de Mc Do). 
 

- Contact : 06.32.56.88.37 ou 06 75 55 50 49 

 

- Les dimensions de ces affiches sont indiquées sur la fiche jointe. 

 

- La Régie se réserve le droit de refuser toutes affiches à caractère 

politique, religieux, contraires aux bonnes mœurs, à la morale, à 

l’ordre public ou aux intérêts de la Communauté d’agglomération. 

 

- En cas de retard total ou partiel des services de la Régie de transports 

Libellus, pour des évènements imprévisibles (intempéries, grèves,…) 

pour une période ne dépassant pas 24 heures, l’annonceur ne peut 

prétendre à aucune indemnité. 


